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Article premier .

Les activités physiques et sportives constituent un
facteur important d'équilibre , de santé , d'épanouissement
de chacun ; elles sont un élément fondamental de l'édu

cation , de la culture et de la vie sociale . Leur développe
ment est d'intérêt général et leur pratique constitue un
droit pour chacun quels que soient son sexe , son âge ,
ses capacités ou sa condition sociale .

L'État est responsable de l'enseignement de l'édu
cation physique et sportive , placé sous l'autorité du
ministre chargé de l'éducation nationale , et , en liaison
avec toutes les parties intéressées , des formations condui
sant aux différentes professions des activités physiques
et sportives . Il assure le contrôle des qualifications et
délivre les diplômes et les équivalences de diplômes
correspondants .

Le sport de haut niveau est source d'enrichissement
et de progrès humain . Le sportif de haut niveau joue un
rôle social , culturel et national de première importance .

Le développement des activités physiques et spor
tives et du sport de haut niveau incombe à l'État et au
mouvement sportif constitué des associations et des fédé
rations - portives , avec le concours des collectivités terri
toriale : les entreprises et le leurs institutions sociales .
L'État , en liaison avec le n\>uvenient sportif , assure au
sportit de haut niveau les moyens de se perfectionner
dans sa discipline sportive et veille à son insertion pro
fessionnelle .
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La promotion de la vie associative dans le domaine
des activités physiques et sportives est favorisée par
l' État et Us personnes publiques par toutes mesures per
mettant de faciliter le fonctionnement démocratique des
associations et l'exercice du bénévolat .

TITRE PREMIER

L'ORGANISATION DES ACTIVITÉS PHYSIQUES
ET SPORTIVES

CHAPITRE PREMIER

L'éducation physique et sportive .

Art. 2 .

Conforme

Art. 3 .

L'enseignement de l'éducation physique et sportive
est dispensé dans les écoles maternelles et primaires et
dans les établissements d'enseignement du second degré
et d'enseignement technique . Il est assuré :

1 ' dans les écoles maternelles et primaires , par les
instituteurs et les institutrices , réunis en équipe péda
gogique . Ceux-ci peuvent acquérir une qualification



— 4 —

dominante en éducation physique et sportive pendant
leur formation initiale ou continue . Toutefois , en tant

que de besoin , un personnel qualifié et agréé peut assister
l'équipe pédagogique , à la demande et sous la responsa
bilité de cette dernière ;

2° dans les établissements du second degré , par les
personnels enseignants d'éducation physique et sportive .

Composantes de l'éducation physique et sportive ,
les activités physiques et sportives volontaires des élèves
sont organisées dans les établissements par les associa
tions sportives scolaires .

Les rythmes scolaires tiennent compte des besoins
d'expression physique , d'éducation et de pratique corpo
relle et sportive .

Art. 4 bis.

Conforme

CHAPITRE II

Les associations et les sociétés sportives.

Section première .

Les associations sportives scolaires
et universitaires.

Art. 7 .

Conforme
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Art. 8 .

Les associations visées à l'article précédent sont affi
liées à des fédérations ou à des unions sportives scolaires
et universitaires . Ces fédérations et unions sont elles-

mêmes affiliées à une confédération du sport scolaire et
universitaire . Les statuts de ces unions et fédérations

ainsi que ceux de la confédération sont approuvés par
décret en Conseil d'État .

Section II .

Les sociétés sportives.

Art. 9 .

Conforme

Art. 12 .

Le groupement sportif répondant , à la date de la
publication des décrets d'application des articles 9 à ll.
aux conditions posées au premier alinéa de l'article 9 ,
constitue une société ou procède à l'harmonisation de ses
statuts dans un délai d'un an à compter de cette date .

En outre , tout groupement sportif dispose d'un délai
de six mois , à compter de la date à laquelle il remplit les
conditions visées au premier alinéa de l'article 9 , pour
constituer une société .
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A défaut , ce groupement sportif est exclu , à compter
de l'expiration des délais visés aux alinéas précédents ,
des compétitions organisées par les fédérations men
tionnées à l'article 13 ci après .

Art. 1 2 bis.

Conforme

CHAPITRE III

Les fédérations sportives .

Art. 13 .

Les fédérations sportives , constituées conformément
à la loi du I " juillet 1901 , regroupent les associations
sportives , les sociétés à objet sportif , les sociétés d'éco
nomie mixte sportives locales et les licenciés d'une ou
plusieurs disciplines sportives . Ces fédérations sont les
fédérations unisports ou multisports , les fédérations affi-
nitaircs et les fédérations sportives scolaires et univer
sitaires .

Elles exercent leur activité en toute indépendance .

A condition d'avoir adopté des statuts conformes à
des statuts types délinis par décret en Conseil d' iitat . les
fédérations sportives agréées par le ministre chargé des
sports participent à l'exécution d'une mission de service
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public . A ce titre , elles sont chargées notamment de pro
mouvoir l'éducation par les activités physiques et spor
tives , de développer et d'organiser la pratique des acti
vités physiques et sportives . Elles assurent la formation
et le perfectionnement de leurs cadres bénévoles . Elles
délivrent les licences et les titres fédéraux . Un décret en

Conseil d'État détermine les conditions d'attribution et

de retrait de l'agrément .

Elles ont un pouvoir disciplinaire , dans le respect
des principes généraux du droit , à l'égard des groupe
ments sportifs qui leur sont affiliés et de leurs licenciés
et font respecter les règles techniques et déontologiques
de leurs disciplines . Elles peuvent déléguer à des organes
internes une partie de leurs attributions dans la limite
de la compétence territoriale de ces derniers .

Les fédérations sportives peuvent recevoir un
concours financier et en personnel de l'État conformé
ment à l'article 44 de la loi n " 84-16 du 1 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'État .

Les fédérations sportives sont placées sous la tutelle
du ministre chargé des sports , à l'exception de la confé
dération du sport scolaire et universitaire , des fédérations
et unions sportives scolaires et universitaires qui sont
placées sous la tutelle du ministre chargé de l'éducation
nationale . Toutefois , le mini '. re chargé des sports parti
cipe à la d ,finition et à la mise en ivuvrc des objectifs de
ces groupements . I es ministrcs de tutelle veillent , chacun
en ce qui le conccrne , au respect par les fédérations des
lois et règlements en vigueur .
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Art. 15 .

Conforme

Art. 16 .

Les fédérations et les groupements sportifs sont
représentés au comité national olympique et sportif
français . Ce comité définit , conformément aux missions
qui lui sont dévolues par le comité international olym
pique , les règles déontologiques du sport et veille à leur
respect . Les conflits opposant les licenciés , les groupe
ments sportifs et les fédérations sont , à la demande de
l'une des parties , soumis au comité national olympique
et sportif français aux fins de conciliation . Le comité est
dépositaire du symbole olympique et reconnu proprié
taire des emblèmes olympiques nationaux .

Il mène , au nom des fédérations sportives ou avec
elles , des activités d' intérêt commun .

Il représente le mouvement sportif au sein du
conseil de gestion du fonds national pour le développe
ment du sport créé par la loi de finances pour 1979 ,
n" 78-1239 du 29 décembre 1978 .

Dans des conditions fixées par décret , le comité est
associé a la promotion équitable des différentes disci
plines sportives dans les programmes de radiodiffusion
sonore et de télévision .

Les statu ;- du comité sont approuvés par décret en
Conseil d'Ltat . l e comité est représenté dans chaque
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région par le comité régional olympique et sportif et.
dans chaque département , par un comité départemental
olympique et sportif .

CHAPITRE IV

La r~atique des activités physiques et sportives dans
l'entreprise , en stage de formation et au service
national .

Art. 17 bis.

Conforme

CHAPITRE V

Le sport de haut niveau .

Art. 22 .

Les établissements scolaires du second degré per
mettent , selon des formules adaptées , la préparation de »
élèves en vue de la pratique sportive de haut niveau .

Les établissements de l'enseignement supérieur per
mettent aux sportifs de haut niveau de poursuivre leur
carrière sportive par les aménagements nécessaires dans
l'organisation et le déroulement de leurs études .
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Art. 23 bis.

Conforme

Art. 25 .

S'il est agent de l'État ou d'une collectivité terri
toriale , le sportif de haut niveau bénéficie , afin de pour
suivre son entraînement et de participer à des compéti
tions sportives , de conditions particulières d'emploi , sans
préjudice de carrière , dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'État .

ClIAPÎTRE V biS

Conseil national des activités physiques et sportives .

Art. 26 bis.

Il est créé un conseil national des activités physiques
et sportives composé de toutes les parties concernées pu *
les activités plnsiqucs et sportives .

Ce conseil , dont le rôle est consultatif , donne notam

ment son avis sur les projets de loi et de décret relatifs à
la politique sportive qui lui sont soumis par le ministre
chazgé des sports , sans préjudice des missions confiées au
comité national olympique et sportif français aux articles
14 , 16 et 21 de la présente loi .
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Tous les deux ans , il tient à la disposition du minis
tre chargé des sports un rapport sur le bilan et les pers
pectives de développement des activités physiques et
sportives .

Un décret en Conseil d'État détermine la composi
tion et le fonctionnement de ce conseil et les règles
concernant les relations entre les différents organes
consultatifs pla:és auprès du ministre chargé du temps
libre , de la jeunesse et des sports .

CHAPITRE V ter

Le comité national

de la recherche et de la technologie .

CLIAIITRI : VI

Surveillance médicale et assurance .

Art. 27 .

Un livret sportif individuel est remis au sportif , ou
a son représentant légal , lors de la délivrance de sa
première licence . Ce livret ne contient que des informa
tions sportives et médicales .

La participation -m \ compétitions organisées par
chacune des fédérations visées à l'article 13 est subor

donnée à la présentation d'une licence portant attestation
de la délivrance d'un certificat médical de non-contre-
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indication à la pratique de la discipline concernée ou ,
pour les non-licenciés , à la présentation de ce seul certi
ficat médical pour les épreuves qui leur sont ouvertes .
I.e non-respect d. cette disposition donne lieu à sanc
tions . Les modalités d'application du présent article sont
déterminées par décret en Conseil d'État .

Art. 27 bis et 28 .

Conformes

Art. 28 bis.

Les groupements sportifs sont tenus d'informer leurs
adhérents de leur intérêt à souscrire un contrat d'assu

rance de personne , ayant pour objet de proposer des
garanties forfaitaires en cas de dommage corporel .

A cet effet , les groupements sportifs doivent tenir
à la disposition de leurs adhérents des formules de
garantie susceptible de réparer les al ointes à l' intégrité
physique du pratiquant .

(" IIU'IIKI VII

Les équipements sportifs .

Art. 29 A.

(.' mitonne
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Art. 29 B.

Lors de la prise de décision de création d'écoles élé
mentaires et de l'établissement du schéma prévisionnel
des formations , prévus à l'article 13 de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 , il est tenu compte de la nécessité
d'accompagner toute construction d'un établissement sco
laire , des équipements nécessaires à la pratique de l'édu
cation physique et sportive .

Art. 29 et 30 .

Conformes

TITRE II

LES FORMATIONS

ET LES PROFESSIONS

Art. 31 et 31 bis.

.... Conformes ....

Art. 33 .

Le service public de formation , comprenant notam
ment l'institut national du sport et de l'éducation phy
sique , les établissements nationaux de la jeunesse et des
sports , les centres régionaux d'éducation physique et
sportive et les établissements relevant du ministre chargé
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de l'éducation nationale , participe à la mise en œuvre de
la politique nationale de développement des activités
physiques et sportives en assurant :

— la formation initiale et continue des professeurs
de sport , des cadres des métiers des activités physiques
et sportives et des dirigeants sportifs ;

-- les liaisons avec les fédérations sportives , les
ligues et les comités départementaux pour le développe
ment d'actions communes ;

— la préparation et la formation des sportifs de
haut niveau ;

— la recherche et la diffusion des connaissances

dans le domaine des activités physiques et sportives ;
— le suivi médical et paramédical des sportifs et

le développement de la médecine du sport .

La formation initiale et continue des enseignants en
éducation physique et sportive est assurée par les établis
sements d'enseignement supérieur. Les établissements
visés au premier alinéa du présent article peuvent y
concourir.

Art. 36 ter.

Suppression conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 juin 1984 .

Le Président ,

Signé : Louis MERMAZ.


